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  13. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

63065

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Infi rmières et infi rmiers
— Activités professionnelles pouvant être exercées 
par une infi rmière ou un infi rmier auxiliaire
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines activités professionnelles pouvant être exercées 
par une infi rmière ou un infi rmier auxiliaire, adopté par 
le Conseil d’administration de l’Ordre des infi rmières et 
infi rmiers du Québec, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être soumis au gouvernement qui pourra l’approu-
ver, avec ou sans modifi cation, à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à autoriser le candidat à 
l’exercice de la profession d’infi rmière auxiliaire à exercer 
les activités de contribution à la thérapie intraveineuse 
prévues à l’article 4 du règlement actuel. Il comporte éga-
lement les conditions que ces candidats doivent respecter 
dans le cadre de l’exercice de ces activités.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Hélène d’Anjou, avocate, Direction des 
services juridiques, Ordre des infi rmières et infi rmiers du 
Québec, 4200, rue Molson, Montréal (Québec) H1Y 4V4 ; 
numéro de téléphone : 514 935-2501 ou 1 800 363-6048; 
numéro de télécopieur : 514 935-3147.

Toute personne ayant des commentaires à formu-
ler est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce 
délai, au président de l’Offi ce des professions du Québec, 
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) 
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par 
l’Offi ce à la ministre de la Justice; ils pourront également 
l’être à l’ordre professionnel qui a adopté le règlement ainsi 
qu’aux personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Offi ce des 
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement 
sur certaines activités professionnelles 
pouvant être exercées par une infi rmière 
ou un infi rmier auxiliaire
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. h)

1. Le « Règlement sur certaines activités profession-
nelles pouvant être exercées par une infi rmière ou un infi r-
mier auxiliaire » (chapitre I-8, r. 3) est modifi é, à l’article 1, 
par le remplacement du paragraphe 3° par les suivants :

« 3° la personne admissible par équivalence, soit la 
personne inscrite à un programme d’études ou à une 
formation complémentaire aux fi ns de bénéfi cier d’une 
équivalence de la formation aux fi ns de la délivrance d’un 
permis de l’Ordre des infi rmières et infi rmiers auxiliaires 
du Québec;

4° le candidat à l’exercice de la profession d’infi rmière 
auxiliaire, soit la personne qui a complété avec succès le 
programme d’études qui mène à l’obtention d’un diplôme 
donnant ouverture au permis de l’Ordre ou qui s’est vue 
reconnaître par l’Ordre une équivalence de diplôme ou de 
la formation aux fi ns de la délivrance d’un tel permis. ». 

2. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 8, du suivant :

« 8.1. Le candidat à l’exercice de la profession d’infi r-
mière auxiliaire peut exercer les activités professionnelles 
prévues à l’article 4 s’il respecte les conditions suivantes :

1° ces activités professionnelles sont exercées dans 
un centre exploité par un établissement public ou privé 
conventionné au sens de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (chapitre S-4.2) ou de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux pour les 
autochtones cris (chapitre S-5), sauf en pédiatrie ou en 
néonatalogie;

2° il exerce ces activités professionnelles sous la 
supervision :

a) d’une infi rmière, ou

b) d’une infi rmière auxiliaire habilitée à exercer ces 
activités;

3° une infi rmière est disponible dans l’unité de soins 
en vue d’une intervention rapide auprès du patient ou afi n 
d’assurer une réponse rapide à une demande provenant du 
candidat. Dans le cas d’une unité de soins de longue durée, 

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 avril 2015, 147e année, no 15 835

une infi rmière est présente dans le bâtiment en vue d’une 
intervention rapide auprès du patient ou afi n d’assurer une 
réponse rapide à une demande provenant du candidat;

4° le patient fait l’objet d’un plan thérapeutique 
infi rmier. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

63064

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Infi rmières et infi rmiers auxiliaires
— Conditions et modalités de délivrance des permis

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les Règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement sur les conditions et moda-
lités de délivrance des permis de l’Ordre des infi rmières 
et infi rmiers auxiliaires du Québec, adopté par le Conseil 
d’administration de l’Ordre des infi rmières et infi rmiers 
auxiliaires du Québec, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être examiné par l’Office des professions du 
Québec qui pourra l’approuver, avec ou sans modifi ca-
tion, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication.

Ce projet de règlement vise à remplacer et à actuali-
ser l’actuel Règlement sur les conditions et modalités de 
délivrance des permis de l’Ordre professionnel des infi r-
mières et infi rmiers auxiliaires du Québec. Il permet à 
l’Ordre des infi rmières et infi rmiers auxiliaires du Québec 
de déterminer les conditions et modalités de délivrance 
d’un permis autres que celles prévues au Code des profes-
sions, dont notamment l’obligation de réussir un examen 
professionnel qu’il détermine.

Ce règlement n’a pas d’impact sur les entreprises, et en 
particulier, sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Georges Ledoux, avocat, Ordre des 
infi rmières et infi rmiers auxiliaires du Québec, 531, rue 
Sherbrooke Est, Montréal (Québec) H2L 1K2; numéro de 
téléphone : 514 282-9511 ou 1 800 283-9511; numéro de 
télécopieur : 514 282-0631; courriel : gledoux@oiiaq.org

Toute personne ayant des commentaires à formuler est 
priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai, au 
président de l’Offi ce des professions du Québec, 800, place 

D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces 
commentaires pourront être communiqués par l’Offi ce 
à l’ordre professionnel qui a adopté le règlement ainsi 
qu’aux personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Offi ce 
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les conditions et modalités 
de délivrance des permis de l’Ordre 
des infi rmières et infi rmiers auxiliaires 
du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. i)

 SECTION I
DÉLIVRANCE DU PERMIS

  1. Le comité exécutif de l’Ordre des infi rmières et 
infi rmiers auxiliaires du Québec délivre un permis à la 
personne qui remplit, outre les conditions prévues au Code 
des professions (chapitre C-26), les conditions et modalités 
suivantes :

1° elle fournit une copie du diplôme déterminé par 
règlement du gouvernement pris en application du pre-
mier alinéa de l’article 184 du Code des professions et 
donnant ouverture au permis de l’Ordre ou de la décision 
de l’Ordre qui lui reconnaît une équivalence de diplôme ou 
de la formation aux fi ns de la délivrance d’un tel permis;

2° elle a réussi l’examen professionnel de l’Ordre 
conformément à la section II;

3° elle fournit, le cas échéant, l’attestation prévue à 
l’article 35 de la Charte de la langue française 
(chapitre C-11);

4° elle remplit une demande de permis sur le formu-
laire qui lui est fourni à cet effet par l’Ordre;

5° elle paye les frais prescrits par le Conseil d’admi-
nistration de l’Ordre en application du paragraphe 8° de 
l’article 86.0.1 du Code des professions.

SECTION II
EXAMEN PROFESSIONNEL

 §1. Dispositions générales

  2. L’examen professionnel porte sur les aspects théo-
riques et cliniques de l’exercice de la profession d’infi r-
mière ou d’infirmier auxiliaire. Il évalue notamment 
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